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   En guise d’introduction 
 

Les risques dits « psychosociaux » se sont imposés dans le débat social, 

tant sur les scènes médiatiques, politiques, juridiques…que 

commerciales… mais aussi et surtout au cœur même des espaces de 

travail. Devenus en quelques mois un enjeu majeur de santé publique, ils 

constituent désormais une préoccupation incontournable des différents 

acteurs du travail : responsables d’établissement ou de service, 

institutions représentatives du personnel, mais également services de 

santé au travail, syndicats, D.R.H., services formation, encadrement, etc. 

 

La notion de « risques psychosociaux » – réduite bien souvent à l’état de 

sigle « R.P.S. » -, si elle a permis d’ouvrir de nouvelles perspectives en 

matière de prévention des risques au travail, constitue également une 

« notion-valise » équivoque, source de nombreuses confusions : 

- non seulement à travers les différentes réalités qu’elle couvre 

indistinctement – usure au travail, stress, violences internes ou 

externes, harcèlement, conduites addictives, troubles musculo-

squelettiques, etc. -   

- mais aussi à travers les segmentations qu’elle induit  

 entre physiologique et psychisme,  

 entre facteurs individuels et organisation collective,  

 entre prévention et réparation, etc…  

 

A cet effet, la littérature sur les risques psychosociaux – tout comme les 

discours et recettes miracles qui fleurissent en ce domaine – mélangent 

aisément causes et effets, risques et expositions avérées, responsabilités 

individuelles et dynamiques collectives et organisationnelles, prévention 

effective et stratégies de disculpation… 

 

En outre, comme le souligne Yves Clot « L’image du travailleur qui 

s’impose quand on examine la littérature actuelle sur les RPS est celle 

d’un opérateur victime des contraintes d’une organisation du travail » 

(…) organisation qui « revêt alors le plus souvent les attributs d’une 

puissance toxique qui contamine la santé des salariés »
1
. Dans ce cadre, 

le recours à l’expert devient incontournable, non seulement pour dépister 

la « souffrance » mais aussi pour administrer les premiers soins…sans 

que les principaux acteurs de l’entreprise n’aient une réelle prise sur les 

situations. 

 

Au-delà des effets pour les personnes, les effets pour les organisations de 

travail sont délétères et engendrent des coûts considérables, que la seule 

gestion des RPS ne parvient pas à enrayer : 

- absentéisme croissant, hausse des inaptitudes partielles ou totales, 

accidents du travail et hausse des cotisations AT/MP ; 

- rendements en baisse, qualité défaillante ; 

- fonctionnements collectifs moins performants, incidents et conflits 

plus nombreux à régler entre salariés, avec la hiérarchie, les clients ; 

- turn-over permanent, attractivité réduite, démotivation croissante. 

 

 

                                                           
1
 : « Risques psychosociaux : une nouvelle catégorie sociale », sous la direction de D. Lhuilier, F. Giust-

Desprairies, M. Litim – Nouvelle Revue de Psychologie, Edition ERES, N°10, hiver 2010. 255 pp., p.41 
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L’antériorité sur le sujet, et les réflexions scientifiques en cours – 

notamment la psychodynamique du travail et la clinique de l’activité – 

ont ouvert d’autres perspectives pour aborder ce qui relève davantage des 

« risques organisationnels » et des « Ressources Psychologiques et 

Sociales » au travail. Dans cet esprit, une approche globale de la santé au 

travail – et par le travail – devient indispensable pour concevoir une 

véritable dynamique de prévention : il ne s’agit pas tant de gérer une 

situation « toxique » dont les conséquences s’exacerberont quoi qu’il en 

soit dans le temps mais de remobiliser les acteurs légitimes pour 

identifier et traiter les véritables facteurs de risques et de 

dysfonctionnement et apporter des solutions durables et pertinentes, 

compte tenu de contextes à chaque fois singuliers. 

 

   Offre de service du cabinet Rhizome 
 

Le projet du cabinet Rhizome 

 

Rhizome, société d'études, de conseil et de stratégie a été créée en 1993.  

 

Le projet de Rhizome consiste en la conception, la mise en œuvre et 

l’évaluation des politiques publiques sur le champ Social – Travail, 

Emploi, Santé au Travail, Santé Publique, Lutte contre les exclusions – 

dans toutes ses composantes. 

 

Rhizome intervient dans le cadre de missions d’étude, de formation, 

d’accompagnement de projets, d’animation et d’évaluation auprès des 

différents partenaires suivants :  

- Administrations centrales et services déconcentrés de l’Etat (en charge 

du Travail, de l’Emploi, de la Santé),  

- Collectivités territoriales, 

- Associations Loi 1901, 

- Entreprises, 

- Branches et secteurs d’activités, 

- Organisations syndicales et patronales, 

- C.H.S.C.T., C.H.S., … 

- Services de santé au travail 

 

Rhizome est organisme de formation (n° 82260110326 délivré le 

03/04/2001 en Rhône-Alpes) et contribue ainsi ponctuellement à la 

professionnalisation des systèmes et des acteurs. 

 

Rhizome est habilité par l’A.N.E.S.M. (Agence Nationale de 

l’évaluation et de la qualité des Etablissements et Services sociaux et 

Médico-Sociaux) pour conduire des évaluations externes des activités et 

de la qualité des prestations des établissements et services visés à l’article 

L.312-1 du C.A.S.F., en application de l’article L.312-8 du C.A.S.F.. Les 

évaluations externes sont notamment l’occasion d’aborder les 

problématiques de santé au travail dans des perspectives résolument 

préventives. 

 

Rhizome est agréé par l’A.N.S.P. (Agence Nationale des Services à la 

Personne) et l’A.N.A.C.T. (Agence Nationale d’Amélioration des 

Conditions de Travail) pour conduire des missions sur l’organisation, 

l’amélioration des conditions de travail, et de la qualité des services à la 

personne. 
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Enfin, Rhizome – en tant que personne morale - dispose d’une 

habilitation I.P.R.P. – Intervenant en Prévention des Risques 

Professionnels - au titre des compétences organisationnelles - délivrée par 

le collège inter-régional d’habilitation n°4 composé de la DiRECCTE, de 

la CARSAT et de l’OPPBTP. 

 

L’équipe du cabinet Rhizome 

 

La société Rhizome comprend trois consultants séniors associés, 

d’origines disciplinaires et d’expériences complémentaires : 

- Economie publique ; 

- Psychologie du travail, clinique du travail ; 

- Relations sociales et systèmes d’information. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principes d’intervention du cabinet Rhizome 

 

Dans le cadre de ses interventions, le cabinet Rhizome veille au respect 

des principes suivants : 

 

Un cadre de référence 

 

Dans le cadre de ses interventions, le cabinet Rhizome s’appuie sur les 

travaux et réflexions portés par la psychodynamique du travail et la 

clinique du travail
2
. 

 

Cette approche sous-tend la construction et le partage d’un regard 

dynamique sur une situation, avec des acteurs engagés dans - et intéressés 

par - un projet, dans un souci de compréhension et de transformation des 

situations. 

 

Elle exige de ce fait : 

- L’initiation d’une dynamique au plus près des situations et des réalités 

de travail ; 

- la recherche et la mobilisation de la pluridisciplinarité,  

- l’expression et la confrontation – dans le respect de chacun - de 

différents points de vue sur la question du travail ;  

                                                           
2
 : En référence aux travaux animés par le Pr.Ch.Dejours, le Dr. Ph. Davezies, Yves Clot ainsi que le courant de 

l’ergonomie de langue française. 

Jean-Marie 

LANEYRIE 
Anne 
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Jean-Louis 
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Associé et Président de la 
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Economiste 

Depuis 2001 
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Relations sociales, systèmes 

d’information 

Depuis 1995 

Associée 

Psychologue du travail et des 

organisations 
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- une recherche partagée de compréhension et de co-construction d’un 

sens et d’un compromis susceptibles de contribuer à la transformation 

d’une situation ; 

- un lien entre connaissance et action, conception et expérimentation ; 

- une confrontation entre les subjectivités et des informations plus 

objectivées. 

 

En ce sens, et en tant qu’intervenant en prévention des risques 

professionnels – IPRP – le cabinet Rhizome proposera un appui dans la 

conception et la mise en œuvre d’une dynamique de prévention intégrant 

ces différents principes. 

 

Une approche systémique 

 

Le cabinet Rhizome développe, dans le cadre de ses interventions, une 

approche globale et systémique – « plurifactorielle » - de la santé au 

travail. 

 

En premier lieu, les « RPS » ne sont pas une donne, mais un construit, au 

plus près des situations de travail. L’intervention veillera à cet effet à 

définir, au plus près des singularités du contexte, ce qui « pose 

problème » au collectif de travail. 

 

Ensuite, un certain nombre de dimensions devront être appréhendées : 

 la qualité de l’emploi, 

 l’organisation et la répartition de l’activité,  

 l’environnement de travail, 

 les relations sociales, 

 mais aussi la qualité et les exigences du travail du point de vue des 

professionnels (de façon notamment à appréhender « l’activité 

empêchée »). 

L’ensemble de ces facteurs constituent autant de marges de manœuvre à 

investir pour prévenir durablement les altérations de la santé au travail. 

 

La structuration d’un jeu d’acteurs 

 

La prévention des risques dits « psychosociaux » doit également se 

concevoir et se décliner au plus près des situations de travail, avec les 

acteurs institutionnels et légitimes sur ces questions. A cet effet, elle ne 

peut être déléguée à des « experts ». Dans ce cadre, le cabinet Rhizome 

veillera à mobiliser l’ensemble des acteurs clés du dispositif de 

prévention : responsable d’établissement/de service, membres du 

C.H.S.C.T., ingénieur de prévention – lorsque de telles fonctions existent 

– mais également service de santé au travail (autonome ou inter-

entreprise), infirmière, assistante sociale…Il s’agit également – sans 

confusion ni substitution aux représentants du personnel – de mobiliser 

les personnels au plus près de leurs contraintes – mais aussi de leurs 

perspectives – de travail
3
. Ainsi, toute intervention du cabinet Rhizome 

veillera à structurer et à outiller un jeu d’acteurs susceptible de concevoir 

de mettre en œuvre et d’évaluer dans la durée une démarche de 

prévention des risques dits « psychosociaux ». 

 

                                                           
3
 : En référence aux travaux de François Tosquelles, il apparaît que chaque fois que les salariés parviennent à 

introduire quelque chose d’eux même dans leur métier, les chances de développer leur santé augmente. 
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La confrontation de points de vue 

 

Au-delà de la structuration d’un jeu d’acteurs, les débats et la 

construction de dialogues et de compromis constituent les leviers 

déterminants des démarches de prévention. En ce sens, les interventions 

du cabinet Rhizome veillent à favoriser l’expression et la confrontation 

de points de vue et d’analyses, dans le respect des rôles, des fonctions et 

des attributions de chacun.  

Il veille ainsi à respecter plusieurs étapes, souvent étroitement liées : 

- la nécessité de disposer, en premier lieu, d’un espace pour élaborer 

son propre point de vue, à la fois pour restaurer le « pouvoir 

d’agir », mais également pour construire un argumentaire susceptible 

d’être soumis ensuite à d’autres – paires, collègues - ; 

- la confrontation de différents points de vue – avec notamment 

l’écoute et la compréhension d’autres points de vue que le sien – 

comme source de meilleure appréhension d’une situation ; 

- la délibération, le débat permettant la construction de compromis 

partagés, qui vont au-delà de la somme des points de vue individuels 

et permettent une approche renouvelée des situations. 

 

La formalisation écrite comme support de travail 

 

Le cabinet Rhizome attache une importance toute particulière à la 

formalisation de supports écrits, comme outils de travail.  

Ainsi, les interventions – notamment auprès de collectifs de travail – sont 

susceptibles de donner lieu à des documents de travail transitoires – en 

sus du rapport final - supports à l’avancée des travaux. 

Ces documents transitoires contribuent à la construction de compromis, 

dans le sens où le passage par l’écrit, à travers différents aller-retour, 

permet non seulement à chacun de clarifier ses représentations, de les 

rendre lisibles et visibles, mais également de contribuer à l’énonciation et 

la formalisation collective des compromis recherchés. 

 

Le respect d’un cadre d’intervention rigoureux 

 

Compte tenu du champ investi – la santé au travail -, le cabinet Rhizome 

veillera tout particulièrement à ce que les règles de secret professionnel et 

de confidentialité soient rigoureusement respectées. L’utilisation des 

matériaux produits au profit de la démarche collective de prévention fera 

l’objet d’un processus rigoureux de validation par les acteurs concernés. 

A chaque intervention, le cadre et les règles de travail seront rappelées, et 

le volontariat de chacun sera strictement respecté. 

 

Des interventions pluridisciplinaires 

 

Le cabinet Rhizome veille à intervenir aux côtés et en appui des acteurs 

de la santé au travail : responsables d’établissement, membres du CHSCT 

– ou délégués du personnel -, médecin du travail. 

Au-delà de ses compétences propres, le cabinet Rhizome est également 

en capacité de mobiliser, au sein de son réseau, des compétences 

spécifiques complémentaires : médecins du travail/médecins de santé 

publique, juristes, ergonomes, sociologues, universitaires, etc. 
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La construction d’interventions sur-mesure 

 

Le cabinet Rhizome ne dispose ni de catalogue ni de démarches clé-en-

main ; ses interventions privilégient le « sur-mesure ». Chaque 

nouvelle situation exige une lecture inédite du contexte, dans le respect 

de ses singularités. Un travail de mise en sens et de mise en relation 

chaque fois renouvelé est nécessaire. Chaque intervention débutera donc 

par un temps d’analyse de la demande, ayant pour objectif à la fois de 

construire les bases d’une intervention adaptée, mais également de 

valider la bonne cohérence des compétences proposées au regard des 

besoins des commanditaires. 
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   Quelques références récentes 
 

Nom de la Maîtrise 

d’ouvrage 

Nature de la prestation réalisée 

 

Hôpital Pierre Rouquès (« Les 

bluets ») 

 

Appui à une démarche de prévention des risques psychosociaux dans le cadre 

de la réorganisation de l’établissement et du projet d’établissement 

 

 

Agence Régionale de Santé Nord-

Pas-de-Calais 

 

Etude sur les pratiques innovantes en matière de prévention des risques 

psychosociaux sur le secteur de l’aide à domicile 

 

 

Direction Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, du Travail 

et de l’Emploi 

 

 

Sensibilisation des équipes de direction à l’intégration de l’évaluation et de la 

prévention des risques psychosociaux dans le cadre des pratiques de 

management 

 

ANACT – ANSP 

Structures de service à la 

personne 

 

 

Accompagnement à la professionnalisation, l’organisation du travail, 

l’amélioration des conditions de travail et le développement de la qualité des 

services aux personnes (Dispositif Thétis) 

 

Ecole des Hautes Etudes en Santé 

Publique 

 

 

Formation des médecins inspecteurs régionaux du travail à la conception et la 

mise en œuvre de méthodologies de projet en santé au travail 

 

Service de santé au Travail Inter- 

entreprise 

 

Appui à l’initiation de démarches « projet » en santé au travail 

Appui à l’intégration – dans le cadre d’une expérimentation agréée par le 

Ministère du Travail – d’une infirmière de santé au travail 

 

 

DGT - DiRECCTE 

Branches Professionnelles 

(Centres de Relations Client, 

Propreté, Bâtiment) 

 

 

 

Appui au développement de la qualité de l’emploi 

 

Etablissements/services sociaux et 

médico-sociaux 

 

 

Mise en œuvre de démarche d’amélioration continue de la qualité dans le 

cadre de la Loi 2002-2 

Mise en œuvre de démarches de prévention des risques organisationnels 

 

 

Direction Régionale du Travail, 

de l’Emploi et de la Formation 

Professionnelle 

 

 

Appui à la mise en œuvre d’un plan de prévention des risques psychosociaux 

 

Institut National du Travail, de 

l’Emploi et de la Formation 

Professionnelle 

 

Formation-action des acteurs publics interministériels de l’Hygiène et de la 

Sécurité (IHS, ACFI, ACMO, etc.) 
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   Les prestations proposées 
 

Les suivantes, mobilisables selon les contextes et les situations, 

s’inscrivent dans le cadre d’une même perspective : apporter un appui 

aux acteurs légitimes, au sein des organisations du travail, pour bâtir une 

démarche de prévention des risques psychosociaux ou organisationnels 

au travail, dans le respect des principes de prévention généraux de 

prévention. 

 

- Actions de sensibilisation, de formation à la prévention des risques 

psychosociaux 

 

Ces actions de sensibilisation ou formation de courte durée ont pour 

objectif d’apporter un premier niveau de connaissances sur ce qui est 

couramment appelé les risques psychosociaux.  

 

Cette sensibilisation permet d’appréhender les différentes réalités 

couvertes par cette notion, les limites des différentes approches, mais 

également les leviers et les marges de manœuvre susceptibles d’être 

mobilisées pour engager une transformation durable des situations. 

 

- Formation-action « prévention des risques psychosociaux ou 

organisationnels » 

 

La formation-action a pour objectif d’outiller - conceptuellement et 

méthodologiquement - un collectif de travail en vue de lui permettre 

d’initier une dynamique de prévention des risques psychosociaux ou 

organisationnels.  

 

Elle s’appuie sur un aller-retour entre théorie et pratique, notamment à 

travers des apports conceptuels et méthodologiques mais également à 

partir d’analyses collectives des situations de travail.  

 

Ces formations-actions peuvent se dérouler sur plusieurs demi-journées, 

intégrant des périodes d’intersessions permettant aux participants de 

tester des pistes opérationnelles travaillées en séance. 

 

- Permanences individualisées 

 

Les permanences ont pour objet d’ouvrir un espace d’accueil et 

d’accompagnement individuel des salariés ou agents en difficulté 

professionnelle. 

 

Ces interventions ont pour but d’aider le salarié ou l’agent : 

- à identifier ce qui, dans le travail, pose problème ; 

- à identifier les marges de manœuvre susceptibles d’être mobilisées ; 

- à mettre en œuvre des perspectives opérationnelles permettant au 

salarié ou à l’agent de se sortir de la situation difficile. 

 

La mise en œuvre des permanences se fait en étroite coopération avec le 

médecin du travail et dans le cadre d’un protocole rigoureux veillant à 

assurer l’anonymat des personnes et la confidentialité des propos portés. 

Les entretiens sont menés par un psychologue du travail, et sont 

rigoureusement centrés sur la question du travail. 
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Au terme de ces permanences, un bilan des permanences est réalisé par le 

psychologue du travail, et remis au médecin du travail. Des modalités de 

mobilisation des acteurs de prévention sont alors travaillées avec le 

service de santé au travail et proposées aux acteurs de l’entreprise 

(Direction, CHSCT ou DP ;…). La fréquence de ces séances ainsi que 

leur durée sont déterminées en fonction du contexte. 

 

- Groupes d’analyse du travail 

 

Des séances de travail peuvent être organisées auprès de collectifs de 

travail constitués. Ces séances ont pour objectif d’analyser collectivement 

les difficultés rencontrées dans l’exercice de l’activité, d’identifier les 

marges de manœuvre envisageables et de formuler des propositions 

susceptibles d’être soumises aux acteurs de santé et de prévention 

(Direction, CHSCT, Service de Santé au Travail, etc…). Ces séances 

d’analyse du travail peuvent également avoir pour objet de définir 

collectivement des repères professionnels adaptés aux nouvelles 

situations de travail. La fréquence de ces séances ainsi que leur durée 

sont déterminées en fonction du contexte. 

 

- Appui au diagnostic 

 

Un appui et un accompagnement peuvent être réalisés auprès des acteurs 

de prévention et de santé au travail (direction, CHSCT, service de santé 

au travail) pour contribuer à la mise en place d’un diagnostic des risques 

psychosociaux ou organisationnels. Ce diagnostic a vocation : 

- à déterminer les problématiques collectives en matière de risques ; 

- à identifier les voies d’évolution ; 

- à structurer des hypothèses d’action (notamment en perspective d’un 

plan de prévention) et envisager les conditions de leur faisabilité. 

Dans ce cadre, le cabinet Rhizome peut apporter son appui tant sur la 

conception méthodologique du diagnostic, que sur le recueil et l’analyse 

des matériaux et des données, en étroite coordination et coopération avec 

les acteurs de prévention et de santé. 

 

- Accompagnement à la conception et la mise en œuvre d’un projet 

de prévention des risques psychosociaux ou organisationnels 

 

Le cabinet Rhizome peut être mobilisé dans l’appui à la conception et la 

mise en œuvre d’un projet de prévention des risques psychosociaux ou 

organisationnels. Dans ce cadre, une démarche projet est structurée en 

vue de créer les conditions favorables à l’animation, en interne, d’une 

dynamique de prévention des risques mobilisant l’ensemble des acteurs 

concernés. Au-delà d’un rôle d’ingénierie de projet, d’animation et de 

capitalisation des séances de travail, le cabinet Rhizome peut également 

être mobilisé dans le cadre de la sensibilisation des différentes parties au 

projet ou dans différentes phases de recueil d’informations exigeant 

l’intervention d’un tiers distancié. 
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- Evaluation externe d’actions ou de plans de prévention des risques 

psychosociaux 

 

Compte tenu des différentes actions ou plans d’ores et déjà engagés sur la 

prévention des risques psychosociaux, le cabinet Rhizome peut être 

mobilisé comme tiers extérieur pour évaluer les démarches ainsi initiées.  

 

Dans ce cadre, le cabinet Rhizome apporte son expertise en matière de 

conception d’un protocole d’évaluation, d’appui à l’élaboration d’un 

référentiel, de recueil et d’analyse des matériaux, et de mise en 

perspective de ces derniers au service de l’amélioration des démarches ou 

actions de prévention en ce domaine.  


